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Séance du 10 janvier 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

16 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 004

Demande d'exonération de paiement d'une facture de transport d'eau au bénéfice
de la commune du Bouchet-Saint-Nicolas.

L'an deux mille vingt-trois, le 10 janvier, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps

> Mme Aurélie ADAM, cheffe du service finance.
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Etait excusé

-/.

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2023-004 : Demande d'exonération de paiement d'une facture de transport
d'eau au bénéfice de la commune du Bouchet-Saint-Nicolas

Le 30 novembre et le 1er décembre 2022, le SDIS est intervenu à la demande de Madame le Maire du
Bouchet-Saint-Nicolas, avec des moyens conséquents, pour maintenir l'alimentation en eau du réseau
d'eau potable et compléter le réservoir de la commune du Bouchet-Saint-Nicolas.

Conformément aux délibérations du conseil d'administration du SDIS, la facture relative à cette prestation,
datée du 7 décembre 2022, d'un montant de 11 243,54  , a été adressée à la commune.

Par courrier en date du 14 décembre 2022, Madame le Maire sollicite l'exonération de paiement de cette
facture, compte-tenu de la situation critique à laquelle sa commune doit faire face.

Depuis plus de 6 mois, cette commune fait face à des problèmes récurrents de débit d'eau et de vétusté
de son réseau, nécessitant de mobiliser des fonds communaux conséquents.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau émettent un avis favorable sur cette
demande d'exonération de paiement.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

^ûlti!^
y ~

r̂^.

I.a^in'p.ip^g^
^ï 1, ' .."".-f T

^'*
';-'^ ^-,-

/.

.,. e;

' /.

.

~7.



IMVTEUînE

OmHirONCHT IWTIER
tKiimaoÉMWsm

.
Anjuw: auam PJ« : CDT Ënié FESfcï
TtL. ;14. TT. Iff..B21;0
»itsMf, -S091tfWS»tt

FACTURE

Iitteraeittian   14B<9

Satas 30 nowmbffiZOii

Uui: Ic-BsiUig

ûiimnnu»3 LE BOUOfET SAINT NTCOUS

\

03 /.
t. - /' 0

Le Piw-CT-Vctay,, re 7 dtoîoitîre 30(2;

A*ese dè6cttffaaon s
MfshMfS. ffWW

teBwy

^ss. tffWiWWWerfwn-Hmiuis

Naturt Os lltitsnmilitaB i TRANSFCtrr O'EWU

fina-MtiattlLïiatUfelB :

Montant dss iftdeimnibfe

28 sapeurs ponlpidiî 4 l'S^M

MfflntaritdeSifiorfaltï

7im.so

MantantTotat ai3A3,54 

l

xss^^x p. s. î
't§^l^§ »§§s

l

II:"?!.,
ï -S '. KSSSîï. Sff. S S S S

" ___

l î;SÇ'Ïîo;°î!i
l 8S8â3S§

.eî;§|gffi%S@ Siag^

i-î|

....,. ?:

'. :§.. -g :. Si S

"il: 5

l
f

m«d»S

|»WtB3 ~~

.)»]!)» Ch»S

WWIUO "-

l Ê!SI



Le

S^f ^4^
Cammnw U Boucàtt Siktat NlcoÛ»

U bourg

4351<» LE BOUCHET SAINT NICOLAS
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A Le Bouchet St Nfcdas, te 14 âécevnbte 2022

MadiBme la Présidente du SDE^

Compte tenu de la ïjtugtlon crîttqye concerrwnt rspprovisionnefflent efl eau potable que {a
Commune du Souehet &t NÏûôlâS traverse actuelleroent, je vtens, par (a présente, vo.us
demander foiionéFation de la facture en date du 7 déeÉmïfé 2022 CB/iGernant votre
antBroêntîon n*t4S49 (30 novemfaFe et leF décembre 2022)

Vous reEnêraant pat avgince pour l'intérêt que vous app&rtereî à ma (temande, |e vous lîrÏÈ
d'agnéer, Madama La Présïderrte îha SOIS, fws rspectueuses salutsttons
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